
Offre d’emploi 

PRÉVENTIONNISTE 
Service de sécurité incendie  
Poste régulier - Temps plein 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE 
 
Sous l'autorité du chef prévention et formation du Service de 
sécurité incendie et conformément aux lois, règlements et 
politiques en vigueur, le ou la préventionniste doit effectuer 
diverses fonctions ayant trait à la prévention des incendies, à la 
sécurité des personnes et à la formation telles que : inspecter les 
bâtiments, afin de vérifier s'il y a conformité aux lois et 
règlements municipaux, provinciaux et fédéraux régissant la 
prévention des incendies, qui s'appliquent aux activités des plans 
soumis pour approbation. De plus, la personne doit procéder à 
des investigations sur les lieux d'incendies pour déterminer les 
causes (RCCI), procéder à des rencontres avec les citoyens pour 
les sensibiliser aux divers aspects de la prévention des 
incendies, nouer et entretenir des rapports avec les autres 
services de la Ville pour assurer le respect des règlements et des 
normes.  
 
Le travail s'accomplit sous surveillance générale et suivant 
des instructions et directives généralement bien établies et 
connues du titulaire ; le travail est contrôlé irrégulièrement et 
les problèmes inhabituels ou complexes sont soumis au 
supérieur. 
 
Dans l'exercice de ses fonctions, le ou la préventionniste, 
effectue toutes tâches connexes à sa fonction.  
 
Une liste plus exhaustive des tâches sera remise sur demande. 
 
 

 

Nous vous remercions de votre intérêt pour la Ville de Mont-Tremblant. Seules les personnes retenues seront contactées. 

 
 

La Ville de Mont-Tremblant souscrit à la Loi sur l’égalité en emploi. 

Les personnes intéressées à postuler doivent transmettre leur curriculum vitae ainsi qu’une lettre de motivation avant 
16 h 30 le 14 mai 2023. 

En ligne 
villedemont-tremblant.qc.ca/emploi 

Par la poste 
Service des ressources humaines 
Affichage 2023-39-INC 
1145, rue de Saint-Jovite Mont-Tremblant QC J8E 1V1 

Par courriel 
rh@villedemont-tremblant.qc.ca 

EXIGENCES 
 

• Posséder un diplôme d’études collégiales 
(DEC) en sécurité incendie (option 
prévention).  
 
À défaut d’avoir un DEC en sécurité 
incendie, un diplôme d’études 
secondaires (DES) accompagné d’une 
attestation d’études collégiales (AEC) en 
prévention incendie sera considéré. 

 
• Posséder un permis de conduire valide, 

classe 4A. 
 
• Avoir une excellente connaissance et 

maîtrise des logiciels de la suite Office 
(Word, Excel, Outlook et PowerPoint). 

 
• Connaissance fonctionnelle de la langue 

anglaise. 
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